
12. Prie le Secrétaire général et les organismes internationaux 
compétents de fournir d'urgence une aide humanitaire à la population 
civile touchée et d'aider les personnes déplacées à retourner dans leurs 
foyers; 

13. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation avec le 
Président en exercice de la Conférence sur la sécurité et la coopération 
en Europe ainsi qu'avec le Président du Groupe de Minsk, de continuer 
à lui rendre compte de la situation; 

14. Décide de rester activement saisi de la question. 

Adoptée à l'unanimité à la 3259' séance. 

Décisions 

À sa 3264• séance, le 18 août 1993, le Conseil a décidé d'inviter le 
représentant de l'Azerbaïdjan à participer, sans droit de vote, à la 
discussion de la question intitulée : 

" La situation concernant le Haut-Karabakh : 

" Lettre, en date du 17 août 1993, adressée à la Présidente du 
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de 
l'Azerbaïdjan auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(S/263187); 

" Lettre, en date du 17 août 1993, adressée à la Présidente du 
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies (S/263197); 

" Lettre, en date du 18 août 1993, adressée à la Présidente du 
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de l'Arménie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies (S/263227) "· 

À la même séance, à l'issue de consultations avec les membres du 
Conseil de sécurité, la Présidente a fait au nom du Conseil la déclaration 
suivante9 : 

"Le Conseil de sécurité se déclare gravement préoccupé par la 
détérioration des relations entre la République d'Arménie et la 
République azerbaïdjanaise ainsi que par les tensions qui existent 
entre elles. Le Conseil demande au Gouvernement arménien 
d'user de son influence pour faire en sorte que les Arméniens de 
la région azerbaïdjanaise du Haut-Karabakh se conforment aux 
résolutions 822 (1993) et 853 (1993) du Conseil. 

" Le Conseil se déclare aussi profondément préoccupé par 
l'intensification récente des combats dans la zone de Fizouli. Il 
condamne l'attaque commise contre la zone de Fizouli à partir de 
la région azerbaîdjanaise du Haut-Karabakh, tout comme il a 
précédemment condamné l'invasion et la prise des districts 
azerbaidjanais de Kelbadjar et d'Agdam. Il exige l'arrêt de toutes 
les attaques et la cessation immédiate des hostilités et des 
bombardements, qui compromettent la paix et la sécurité de la 
région, de même que le retrait immédiat, complet et inconditionnel 
dea forces d'occupation de la zone de Fizouli ainsi que des districts 
azerbaïdjanais de Kelbadjar et d'Agdam et des autres zones 
récemment occupées d'Azerbaîdjan. Le Conseil demande au 
Gouvemement arménien d'user à cet effet d'une influence qu'il est 
seul à avoir. 

" Le Conseil réatlirme la souveraineté et l'intégrité territoriale 
de la République azerbaïdjanaise et de tous les autres Etats de la 

9 S/26326. 

73 

région ainsi que l'inviolabilité de leurs frontières, et se déclare 
vivement préoccupé par les répercussions que les hostilités ont 
eues sur les efforts déployés par le Groupe de Minsk de la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe pour 
parvenir à un règlement pacifique du conflit. Il atlirme son plein 
appui au processus de paix de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe et note en particulier que les pourparlers en 
cours à Minsk ont offert aux parties au conflit l'occasion 
d'exprimer leurs vues directement. Dans ce contexte, le Conseil 
demande à toutes les parties de donner leur assentiment, dans les 
délais convenus, au calendrier révisé, en date du 13 août, proposé 
par le Groupe de Minsk quant aux mesures qui doivent être prises 
d'urgence pour appliquer les résolutions 822 (l 993) et 853 (1993) 
du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies, et de 
s'abstenir de tout acte qui ferait obstacle à un règlement pacifique. 
Le Conseil se félicite que la Conférence ait l'intention d'envoyer 
dans la région une mission chargée de lui faire un rapport sur tous 
les aspects de la situation. 

" Devant cette aggravation toute récente du conflit, le Conseil 
réaffirme énergiquement l'appel qu'il a lancé aux Etats dans sa 
résolution 853 (1993) pour qu'ils s'abstiennent de fournir toutes 
armes et munitions qui pourraient conduire à une intensification 
du conflit ou à la poursuite de l'occupation de territoires de 
l'Azerbaïdjan. Il demande au Gouvernement arménien de veiller 
à ce que ne soient pas fournis aux forces en présence les moyens 
d'étendre davantage leur campagne militaire. 

"Le Conseil renouvelle également les appels qu'il a lancés dans 
ses résolutions 822 ( 1993) et 853 (1993) pour que soit assuré le 
libre accès des secours humanitaires internationaux dans la région, 
dans toutes les zones touchées par le conflit, afin que puissent être 
soulagées les souffrances toujours plus grandes de la population 
civile. Il rappelle aux parties qu'elles sont liées par les principes et 
les règles du droit international humanitaire, et qu'elles sont tenues 
de les respecter. 

"Le Conseil restera activement saisi de la question et sera prêt 
à envisager des mesures appropriées pour faire en sorte que toutes 
les parties respectent pleinement ses résolution et s'y conforment 
entièrement. » 

À sa 3292' séance. le 14 octobre l 993, le Conseil a examiné la 
question intitulée" La situation concernant le Haut-Karabakh"· 

Résolution 874 (1993) 
du 14 octobre 1993 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 822 (1993) du 30 avril 1993 et 853 
(1993) du 29 juillet 1993, et rappelant la déclaration dont le Président 
du Conseil de sécurité a donné lecture, au nom du Conseil, le 18 août 
19939, 

Ayant examiné la lettre, en date du 1er octobre 1993, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Président de la Conférence de 
Minsk sur le Haut-Karabakh de la Contërence sur la sécurité et la 
coopération en Europe10, 

Se déclarant gravement préoccupé de ce que la poursuite du contlit 
dans la région du Haut-Karabakh de la République azerbaïdjanaise et 
aux alentours, ainsi que les tensions entre la République d'Arménie et 

10 Documents officiels du Conseil de sécurité, q11arante-huilième 
année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 1993 document 
S/26522. • 



la République azerbaïdjanaise pourraient mettre en danger la paix et la 
sécurité dans la région, 

Notant les réunions de haut niveau qui ont eu lieu à Moscou le 8 
octobre 1993 et exprimant l'espoir qu'elles contribueront à l'amélioration 
de la situation et au règlement pacifique du conflit, 

Réaffirmar,t la souveraineté et l'intégrité territoriale de l'Azerbaïdjan 
et de tous les autres Etats de la région, 

Réaffim1a11t également l'inviolabilité des frontières internationales et 
l'inadmissibilité de l'emploi de la force aux fins d'acquisition de 
territoire, 

Se déclarant une fois encore gravement préoccupé par les 
souffrances que le conflit a causées à la population et par la gravité de 
la situation humanitaire d'urgence dans la région, et exprimant en 
particulier son vif souci devant le déplacement d'un très grand nombre 
de civils en Azerbaïdjan, 

1. Demande aux parties concernées de rendre effectif et permanent 
le cessez-le-feu instauré comme suite aux contacts directs établis avec 
le concours du Gouvernement de la Fédération de Russie à l'appui du 
Groupe de Minsk de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe; 

2. Réaffim,e de 11om>eau son appui sans réserve au processus de paix 
en cours dans le cadre de la Conférence ainsi qu'aux efforts inlassables 
que déploie le Groupe de Minsk; 

3. Accueille avec satisfaction et recommande aux parties le 
" Calendrier modifié de mesures urgentes visant à appliquer les 
résolutions 822 (1993) et 853 (1993) du Conseil de sécurité ,.u qui a 
été établi le 28 septembre 1993 à la réunion du Groupe de Minsk et 
présenté aux parties concernées par le Président du Groupe, avec le 
plein appui des neuf autres membres du Groupe, et engage les parties 
à l'accepter, 

4. Se déclare convaincu que toutes les autres questions en suspens 
soulevées par le conflit et non directement visées par le " Calendrier 
modifié " devraient être réglées sans tarder au moyen de négociations 
pacifiques dans le cadre du processus de Minsk; 

5. Demande que soient immédiatement appliquées les mesures 
réciproques et urgentes que prévoit le " Calendrier modifié ,. du Groupe 
de Minsk, y compris le retrait des forces des territoires récemment 
occupés et la suppression de tous les obstacles aux communications et 
aux transports; 

6. Demande également la convocation, à une date rapprochée, de la 
Conférence de Minsk afin qu'un règlement négocié du conflit puisse 
être réalisé, comme le prévoit le" Calendrier modifié .. , en conformité 
avec le mandat conféré le 24 mars 1992 par le Conseil des ministres de 
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe; 

7. Prie le Secrétaire général de répondre favorablement à l'invitation 
d'envoyer un représentant assister à la Conférence de Minsk et de 
fournir toute l'assistance possible lors des négociations de fond qui 
suivront l'ouverture de la Conférence; 

8. Exprime son soutien à la mission d'observation mise en place par 
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe; 

9. Dema11de à toutes les parties de s'abstenir de toute violation du 
droit international humanitaire, et demande de nouveau, comme il l'a 
fait dans les résolutions 822 (1993) et 853 (1993), que soit assuré le 

11 Ibid., document S/26522, annexe 
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libre accès des secours humanitaires internationaux dans toutes les 
zones touchées par le conflit; 

IO. Prie instamment tous les Etats de la région de s'abstenir de 
tout acte d'hostilité et de toute ingérence ou intervention qui auraient 
pour effet d'élargir le conflit et de porter atteinte à la paix et à la sécurité 
dans la région; 

11. Prie le Secrétaire général et les organismes internationaux 
compétents de fournir d'urgence une aide humanitaire à la population 
civile touchée et d'aider les réfugiés et les personnes déplacées à 
regagner leurs foyers dans la sécurité et la dignité; 

12. Prie le Secrétaire général, le Président en exercice de la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et le Président 
de la Conférence de Minsk de continuer à lui rendre compte de 
révolution du processus de Minsk et de tous les aspects de la situation 
sur le terrain, ainsi que de la coopération actuelle et future entre la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et l'Organisation 
des Nations Unies à cet égard; 

13. Décide de rester activement saisi de la question. 

Adoptée à l'unanimité à la 3292' séance. 

Décision 

À sa 3313° séance, le 12 novembre 1993, le Conseil a décidé 
d'examiner la question intitulée : 

" La situation concernant le Haut-Karabakh : 

cc Lettre, en date du 26 octobre 1993, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la 
Mission permanente de l'Azerbal'djan auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (S/2664712); 

" Lettre, en date du 27 octobre 1993, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies (S/2665011); 

cc Lettre, en date du 28 octobre 1993, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Représentant permanent adjoint de la 
République islamique d1ran auprès de l'Organisation des Nations 
Unies (S/2666212) ... 

Résolution 884 (1993) 
du Il novembre 1993 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 822 (1993) du 30 avril 1993, 853 
(1993) du 29 juillet 1993 et 874 (1993) du 14 octobre 1993, 

Réaffirmant son appui sans réserve au processus de paix poursuivi 
dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe et aux efforts inlassables du Groupe de Minsk de la Conférence, 

Prenant acte de la lettre, en date du 9 novembre 1993, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le Président en exercice de la 
Conférence de Minsk sur le Haut-Karabakh de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe, et des pièces qui y sontjointes13, 

1 z Ibid., S11ppléme11t d'octobre, 11ovembre et décembre J 993. 

u Ibid., document S/26718. 


